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Erwägungen

E. 1
a) La LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances
sociales ; RS 830.1) est, sauf dérogation expresse, applicable en matière
d’assurance-chômage (art. 1 al. 1 LACI [loi fédérale du 25 juin 1982 sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.0]). Les
décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l’opposition n’est pas ouverte
peuvent faire l’objet d’un recours auprès du tribunal des assurances compétent (art. 56 al. 1
LPGA ; 100 al. 3 LACI, 128 al. 1 et 119 al. 1 OACI [ordonnance du 31 août 1983 sur
l’assurance-chômage obligatoire et l’indemnité en cas d’insolvabilité ; RS 837.02]), dans
les trente jours suivant leur notification (art. 60 al. 1 LPGA). b) En l’occurrence, déposé en
temps utile auprès du tribunal compétent (art. 93 let. a LPA-VD [loi cantonale vaudoise du
28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; BLV 173.36]) et respectant les autres
conditions formelles prévues par la loi (art. 61 let. b LPGA notamment), le recours est
recevable. c) Vu la valeur litigieuse inférieure à 30’000 fr., la cause est de la compétence du
juge unique (art. 94 al. 1 let. a LPA-VD).
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E. 2
Le litige porte sur le bienfondé de la suspension du droit de la recourante à l’indemnité de
chômage pour une durée de vingt-deux jours en raison de son licenciement.

E. 3
a) Le droit à l’indemnité de chômage a pour corollaire un certain nombre de devoirs, qui
découlent de l’obligation générale des assurés de réduire le dommage, et d’éviter le
chômage (ATF 123 V 88 consid. 4c et les références ; TF C 208/06 du 3 août 2007 consid.
3). Les personnes qui revendiquent des prestations de l’assurance-chômage ou qui
envisagent de le faire doivent se comporter comme si cette assurance n’existait pas (Boris
Rubin, Commentaire de la loi sur l’assurance- chômage, Genève/Zurich/Bâle 2014, n° 4 ad
art. 17 LACI). b) Selon l’art. 30 al. 1 let. a LACI, le droit de l’assuré à l’indemnité est
suspendu lorsqu’il est établi que celui-ci est sans travail par sa propre faute. Aux termes de
l’art. 44 al. 1 let. a OACI, se trouve notamment dans cette situation l’assuré qui par son
comportement, en particulier par la violation de ses obligations contractuelles de travail, a
donné à son employeur un motif de résiliation du contrat de travail. Pour qu’une sanction se
justifie, il faut que le comportement de l’assuré ait causé son chômage. Il suffit que son
comportement en général ait constitué un motif de congé, même sans qu'il y ait des
reproches d'ordre professionnel à lui faire. Tel peut être le cas aussi lorsque l'employé
présente un caractère, dans un sens large, qui rend les rapports de travail intenables (TF
8C_660/2009 du 18 mars 2010 consid. 3). Un tel lien fait en revanche défaut si la résiliation



est fondée essentiellement sur un autre motif que le comportement du travailleur. Peu
importe que le contrat de travail ait été résilié de façon immédiate et pour de justes motifs
ou à l’échéance du délai de congé légal ou contractuel. Il suffit que le comportement à
l’origine de la résiliation ait pu être évité si l’assuré avait fait preuve de la diligence voulue,
comme si l’assurance n’existait pas. En outre, il est nécessaire, en application de l’art. 20
let. b de la Convention OIT n° 168 (Convention n° 168 de l’Organisation internationale du
Travail [OIT] du 21 juin 1988 concernant la

- 9 - promotion de l’emploi et la protection contre le chômage ; RS 0.822.726.8), que
l’assuré ait délibérément contribué à son renvoi, c’est-à-dire qu’il ait au moins pu s’attendre
à recevoir son congé et qu’il se soit ainsi rendu coupable d’un dol éventuel (TF
8C_268/2015 du 6 août 2015 consid. 4.2 et les références citées). c) Une suspension du
droit à l'indemnité ne peut être infligée à l'assuré que si le comportement reproché à celui-ci
est clairement établi. Lorsqu'un différend oppose l'assuré à son employeur, les seules
affirmations de ce dernier ne suffisent pas à établir une faute contestée par l'assuré et non
confirmée par d'autres preuves ou indices aptes à convaincre l'administration ou le juge
(ATF 112 V 242 consid. 1).

E. 4
a) Dans un premier moyen de nature formelle, la recourante reproche à l’intimée de ne pas
avoir suffisamment motivé la décision litigieuse et de ne pas avoir évoqué ni discuté des
arguments qu’elle avait soulevés au stade de l’opposition dans le but de démontrer le
caractère non fautif de son licenciement. b) Aux termes de l'art. 49 al. 3 LPGA, l'assureur
doit motiver ses décisions si elles ne font pas entièrement droit aux demandes des parties.
Cette obligation, qui découle également du droit d'être entendu, garanti par l'art. 29 al. 2
Cst. (Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), a pour but
que le destinataire de la décision puisse la comprendre, la contester utilement s'il y a lieu et
que l'instance de recours soit en mesure, si elle est saisie, d'exercer pleinement son contrôle.
Pour répondre à ces exigences, l’autorité doit mentionner, au moins brièvement, les motifs
qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé
puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. Elle
n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et
arguments invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à l'examen des
questions décisives pour l'issue de la procédure (ATF 143 III 65 consid. 5.2 ; 141 V 557
consid. 3.2.1 et les
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considérants de la décision (ATF 141 V 557 consid. 3.2). Le droit d’être entendu est une
garantie de nature formelle, dont la violation entraîne en principe l’annulation de la décision
attaquée, indépendamment des chances de succès du recours sur le fond. Selon la
jurisprudence, sa violation peut cependant être réparée lorsque la partie lésée a la possibilité
de s’exprimer devant une autorité de recours jouissant d’un plein pouvoir d’examen (ATF
142 II 218 consid. 2.8.1 ; 137 I 195 consid. 2.3.2 ; 135 I 279 consid. 2.6.1). c) En l’espèce,
on comprend de la décision attaquée que l’intimée a retenu que la recourante avait adopté
un comportement fautif, à l’origine de son licenciement, en emportant de la marchandise
périmée du magasin dans lequel elle travaillait. Elle a ainsi implicitement écarté les
arguments soulevés par la recourante dans le but de démontrer le caractère non fautif de son
licenciement. Une violation de l’art. 29 al. 2 Cst. ne saurait être retenue, même si la
motivation de la décision attaquée est certes sommaire. A noter que la recourante a pu faire



valoir l’entier de ses moyens dans le cadre de la présente procédure, de sorte qu’une
éventuelle violation de la disposition précitée aurait de tout manière dû être considérée
comme réparée.

E. 5
a) En l’occurrence, il y a lieu d’admettre que le licenciement de la recourante est intervenu à
la suite d’un comportement fautif de sa part. Il est établi qu’elle a été licenciée pour avoir
emporté un produit apparemment périmé. Dans ses premières déclarations, sur lesquelles il
y a lieu de se baser conformément à la jurisprudence (ATF 121 V 45 consid. 2a et les
références), la recourante a admis avoir pris un fromage sans l’accord de son collègue (cf.
sa lettre à sa conseillère à l’ORP transmise le 16 octobre 2020 à l’intimée). Elle a en outre
déclaré qu’elle trouvait excessif d’avoir été licenciée pour un produit périmé de cinq
semaines. Il est ainsi constant qu’elle a été licenciée par son employeur avec effet immédiat
car elle a emporté un produit vraisemblablement périmé sans autorisation. C’est donc bien
son comportement qui a donné lieu à son
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convention de résiliation d’un commun accord avec effet immédiat qui précise en outre que
cette résiliation intervient en raison de la rupture du lien de confiance de son employeur. On
n’imagine pas qu’elle ait pu signer cette convention sans qu’elle n’admette avoir commis
une faute justifiant son licenciement immédiat. On relèvera qu’elle a indiqué avoir été «
piégée » par des caméras, ce qui dénote également qu’elle savait qu’elle avait adopté un
comportement répréhensible. Il ressort par ailleurs du dossier que le certificat de travail du
19 août 2020 établi initialement par l’employeur indique que la recourante a été licenciée à
la suite de la rupture du lien de confiance de l’employeur envers l’employée. Il a été
modifié à la faveur de la transaction signée en audience devant le tribunal de prud’hommes
de l’arrondissement de [...] afin que cette mention soit supprimée. Le nouveau certificat de
travail, établi dans le cadre d’une procédure de conciliation, ne fait qu’enlever cette
indication et ne donne pas de nouveau motif justifiant la fin des relations de travail. On
constate encore que la transaction judiciaire termine par une déclaration selon laquelle les
parties n’ont plus aucune prétention à faire valoir tant sur le plan civil que pénal. Ce dernier
point veut exclure une éventuelle poursuite pénale, ce qui montre que la recourante a craint
le dépôt d’une éventuelle plainte pénale pour ses actes et tend à confirmer qu’elle savait
qu’ils étaient répréhensibles et pouvaient éventuellement faire l’objet d’une procédure
pénale. L’ensemble de ces éléments démontre que la recourante a eu un comportement
répréhensible, à savoir la substitution d’un produit alors qu’elle était engagée comme
vendeuse, qui est à l’origine de son licenciement. Le fait qu’un très bon certificat de travail
lui ait été délivré n’est pas un élément à lui seul de nature à mettre en doute les constatations
qui précèdent, d’autant plus qu’un certificat de travail doit
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de travail et ne pas se limiter aux faits ayant conduit à la fin du contrat de travail. Il n’est en
outre pas rare que les employeurs fassent preuve de bienveillance dans la rédaction des
certificats de travail afin d’éviter à leur ancien employé des difficultés trop importantes
dans leur recherche d’un nouvel emploi. b) La recourante soutient aussi que l’employeur
aurait reconnu sa responsabilité puisqu’il lui a octroyé une indemnité. Il s’agit dès lors de
déterminer la nature de dite indemnité pour résiliation anticipée des rapports de travail, à
savoir si elle est fondée sur l’art. 337c al. 1 ou al. 3 CO. L'art. 337c al. 1 CO prévoit une
indemnité en faveur de l'employé dont le contrat a été résilié de façon immédiate sans justes



motifs. La résiliation immédiate injustifiée met fin au contrat. Le travailleur a cependant
droit à ce qu'il aurait gagné si les rapports avaient pris fin à l'échéance du délai légal de
congé ou à la cessation du contrat conclu pour une durée déterminée. Cette disposition ne
consacre pas un droit au salaire, mais à une indemnité, soit une indemnité pour cause de
résiliation anticipée des rapports de travail, au sens de l'art. 11 al. 3 LACI (Rubin, op. cit.,
n° 25 et 34 ad art. 11). L'art. 337c al. 3 CO concerne également le cas du licenciement
immédiat sans justes motifs et consacre une indemnité supplémentaire accordée au
travailleur. Cette indemnité a toutefois un but punitif et réparateur et s'apparente ainsi à une
peine conventionnelle. A ce titre, elle ne fait pas partie du salaire déterminant et les
cotisations sociales ne sont pas dues, contrairement aux indemnités versées sur la base de
l'art. 337c al. 1 CO (ATF 135 III 405 consid. 3.1 et 123 III 391 ; Rubin, op. cit., n° 34 ad art.
11). On peut relever que la convention signée devant le président du tribunal de
prud’hommes de l’arrondissement de [...] mentionne juste la reconnaissance de l’employeur
de devoir verser une indemnité mais ne
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portant le terme de la résiliation au 4 août 2020 ; il s’agit donc bien d’un licenciement avec
effet immédiat au 4 août 2020 (le terme étant aussi fixé à cette date dans le certificat de
travail). La transaction accorde une indemnité sans réserver la déduction de cotisations
sociales ; il ne s’agit donc a priori pas de l’indemnité prévue à l’art. 337c al. 1 CO. Ce
montant ne correspond pas à deux fois le salaire net, ni à deux fois le salaire brut, ce qui
infirme également la thèse d’une indemnité au sens de l’art. 337c al. 1 CO (compte tenu du
délai de résiliation de deux mois), mais correspond au montant, en arrondi, requis par la
recourante à titre d’indemnité au sens de l’art. 337c al. 3 CO. La recourante semble avoir en
revanche renoncé à une indemnité pour perte de gain à la suite d’une résiliation anticipée du
contrat sans justes motifs (art. 337c al. 1 CO). L’indemnité versée par l’employeur semble
ainsi constituer une indemnité au sens de l’art. 337c al. 3 CO. Vu l’absence d’indication sur
les motifs justifiant le versement de cette indemnité, on peut tout au plus déduire que
l’employeur a considéré, dans le cadre de pourparlers transactionnels, que l’existence de
justes motifs permettant un licenciement immédiat pourrait être valablement contestée dès
lors qu’en tant que mesure exceptionnelle, la résiliation immédiate pour justes motifs doit
être admise de manière restrictive (ATF 130 III 28 consid. 4.1). Ceci ne modifie toutefois
en rien le fait que le licenciement est dû au comportement de la recourante. Il n’y a nul
besoin d’être en présence d’une faute justifiant un licenciement immédiat pour justes
motifs, seul un comportement justifiant un licenciement étant suffisant pour suspendre le
droit aux indemnités de chômage.

E. 6
La sanction étant justifiée dans son principe, il reste à en examiner la quotité. a) En vertu de
l’art. 30 al. 3 LACI, la durée de la suspension est proportionnelle à la gravité de la faute et
ne peut excéder soixante jours par motif de suspension. Aux termes de l’art. 45 al. 3 OACI,
la durée de la suspension dans l’exercice du droit à l’indemnité est de un à quinze jours
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moyenne (let. b) et de trente et un à soixante jours en cas de faute grave (let. c). b) En
l’occurrence, si la procédure devant le tribunal de prud’hommes s’est terminée par une
transaction et n’a ainsi pas permis d’établir l’existence d’un motif de licenciement avec
immédiat ou une faute grave de la recourante, il n’en demeure pas moins que le
comportement critiquable de la recourante a entraîné son licenciement. En qualifiant la



faute de gravité moyenne et en fixant la durée de la suspension à vingt-deux jours, l’intimée
a tenu compte de manière adéquate des circonstances du cas d’espèce et n’a pas abusé de
son pouvoir d’appréciation.

E. 7
a) En conclusion, le recours doit être rejeté et la décision sur opposition entreprise
confirmée. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires, la loi spéciale, en
l’occurrence la LACI, ne le prévoyant pas (art. 61 let. f bis LPGA), ni d’allouer de dépens,
dès lors que la recourante n’obtient pas gain de cause (art. 61 let. g LPGA et 55 al. 1
LPA-VD). Par ces motifs, la juge unique p r o n o n c e : I. Le recours est rejeté. II. La
décision sur opposition rendue le 21 mai 2021 par la Caisse cantonale de chômage est
confirmée. III. Il n’est pas perçu de frais judiciaires, ni alloué de dépens. La juge unique :
La greffière :

- 15 - Du L'arrêt qui précède est notifié à : - Me Sandro Brantschen (pour la recourante), -
Caisse cantonale de chômage, Division juridique, - Secrétariat d’Etat à l’économie, par
l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière de droit
public devant le Tribunal fédéral au sens des art. 82 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le
Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens
des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral
(Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne) dans les trente jours qui suivent la présente
notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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